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ACTE D’ASSOCIATION 
 

Conforme à l’Ordonnance n°2004-632 du 01 juillet 2004 

et du décret d’application n°2006-504 du 03 mai 2006 et 

correspondant à la fusion des Associations Syndicales Autorisées 

du canal des Gr anges (A.P. du 10/06/1879) 

des canaux Annotains (A.P. du 29/11/2011) 

 

 

       

 

 

 

 

 

ARTICLE 2  DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

Conformément aux dispositions de l’ordonnance du 1er juillet 2004, les 

droits et obligations qui dérivent de la constitution de l’association sont 

attachés aux immeubles ou parties d’immeubles compris dans le périmètre et 

les suivent, en quelque main qu’ils passent, jusqu’à la dissolution de 

l’association ou la réduction du périmètre. 

  

Les propriétaires membres ont l’obligation d’informer : 

 

 Les acheteurs éventuels des parcelles engagées dans l’association des 

charges et des droits attachés à ces parcelles ; 

 Les locataires de l’immeuble de cette inclusion et des servitudes 

afférentes ; 

 Lors de la mutation d’un bien compris dans le périmètre d’une 

association syndicale, avis doit être donné, dans les conditions 

prévues à l’article 20 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant 

le statut de la copropriété des immeubles bâtis, à l’association qui 

peut faire opposition dans les conditions prévues audit article pour 

obtenir le paiement des sommes restant dues par l’ancien 

propriétaire. 

 

Toute mutation de propriété d’un immeuble inclus dans le périmètre doit, 

également, être notifiée au président de l’association par le notaire qui 

en fait le constat. 

Tout propriétaire ayant omis de déclarer ou faire déclarer dans les formes 

sus-visées, avant le 01 mai de l’année en cours, une mutation ayant eu lieu 

avant le 1er janvier de l’année en cours, conservera la qualité de membre 

de l’association pour le paiement des redevances syndicales de la dite 



année conformément aux dispositions de l’article 53 du décret du 3 mai 

2006. 

 

 

 


